
 

 

   

 

IMMEUBLE + DE 10 ANS        IMMEUBLE – DE 10 ANS 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*) Seuil maximal LOI ALUR défini en fonction de la surface du bien ainsi que du lieu où est situé le logement : 

      -      Visite, constitution du dossier, rédaction de bail : 

Zones tendues (TOULOUSE) tarif maximal est fixé à 10.00 € / m² 

- Réalisation de l’état des lieux : 

Le tarif maximum est fixé à 3.00 € / m² 

 

PROPRIETAIRE LOCATAIRE(*) 

1 mois de loyer 
charges 

comprises TTC 
 
   

 
1 mois de loyer 

charges 
comprises TTC 

 
  

PROPRIETAIRE LOCATAIRE(*) 

8.40 % TTC du 
loyer hors 

charges annuel 
 
   

 
8.40 % TTC du 

loyer hors 
charges annuel 

 
  

HONORAIRES DE GESTION 

 
8.40 % TTC sur les 

encaissements 
 

HONORAIRES DE GESTION 

 
7.20 % TTC sur les 

encaissements 
 



   

 

 

 

 

 

 MANDAT SIMPLE MANDAT EXCLUSIF 

 
Transaction  

 
De 50 001 € à 90 000 € 

  

6 000 € TTC 
      (Forfait) 
  

-10% 
  

Transaction  
 

De 90 001 € à 130 000 € 
  

7 % 
  

-10% 
  

Transaction  
 

De 130 001 € à 200 000 € 

  

6.5 % 
  

-10% 
  

Transaction  
 

De 200 001 € à 299 000 € 

  

6 % 
  

-10% 
  

Transaction  
 

 + de 300 000 € 
  

5.5 % 
  

-10% 
  

Transaction  
 

+ de 500 000 € 
  

4 % 
  

-10% 
  


